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L’ONG HAMAP lutte depuis 1999 contre une 
crise humanitaire universelle causée par :

���� Les mines antipersonnel

���� Les restes explosifs de guerre

���� Les bombes à sous-munitionsLes bombes à sous munitions



Une crise humanitaire 
universelle



L’Organisation des Nations Unies et l’International
Campaign to Ban Landmines (ICBL, la campagne
internationale pour interdire les mines
antipersonnel) estiment à :

� 100 millions le nombre de mines antipersonnel
toujours disséminées à travers le monde

� 473 000 le nombre de victimes depuis le début
des années 1970, dont près d’1/3 sont des
enfants.



Cette crise humanitaire est universelle puisqu’elle
n’épargne personne :

� Les 5 continents sont aujourd’hui pollués par
les mines antipersonnel, les restes explosifs de
guerre et les bombes à sous-munitions.

� Cela représente 103 États et territoires quiCela représente 103 États et territoires qui
nécessitent la coopération et le soutien de la
communauté internationale en matière de
déminage et d’assistance aux victimes.



Source : International Campaign to Ban Landmines (ICBL)



Sous l’impulsion de la communauté internationale, la
Convention d’Ottawa est entrée en vigueur le 1er
mars 1999 a été depuis ratifiée par 156 États, dont
la France. Elle vise :

� L’interdiction de l’emploi, du stockage, de la
production et du transfert de mines antipersonnel.

� La destruction des engins enfouis et des stocks.



Cependant, aucun pays ne l’a ratifiée depuis 2007
et pas moins de 37 États, parmi lesquels la Chine,
les Etats-Unis, l’Inde et la Russie, refusent
toujours de la signer.

L’ICBL, dont est membre HAMAP, estime d’ailleurs
à 176 millions le nombre de mines encore
stockées dans les arsenaux de ces pays non-stockées dans les arsenaux de ces pays non
signataires.



Source : International Campaign to Ban Landmines (ICBL)  



Agissant avec éthique, transparence et responsabilité,
HAMAP s’inscrit depuis 1999 dans le cadre de la
dynamique mise en place par la communauté
internationale avec :

� Des actions de déminage humanitaire, d’assistance
aux victimes et d’aide au développement durable.



Des actions de déminage humanitaire, d’assistance 
aux victimes et d’aide au développement durable.



Agissant avec éthique, transparence et responsabilité,
HAMAP s’inscrit depuis 1999 dans le cadre de la
dynamique mise en place par la communauté
internationale avec :

� Des actions de déminage humanitaire, d’assistance
aux victimes et d’aide au développement durable.

� Des opérations de sensibilisation de l’opinion et des
pouvoirs publics.



Des opérations de sensibilisation de l’opinion et des 
pouvoirs publics.



Agissant avec éthique, transparence et responsabilité,
HAMAP s’inscrit depuis 1999 dans le cadre de la
dynamique mise en place par la communauté
internationale avec :

� Des actions de déminage humanitaire, d’assistance
aux victimes et d’aide au développement durable.

� Des opérations de sensibilisation de l’opinion et des
pouvoirs publics.

� Une présence internationale dans près de la moitié
des États pollués.



Une présence internationale dans près de la moitié 
des États pollués.

HAMAP est présente dans plus de 40 États et territoires, 
dont la plupart figure parmi les plus pollués, notamment :

� Au Cambodge, qui compte de 4 à 6 millions de mines 
pour 10 millions d’habitants.

� En Bosnie-Herzégovine, avec près d’1 million de mines 
pour 3,5 millions d’habitants.

� En Mauritanie, où l’ONU estime à plusieurs centaines de 
milliers le nombre de mines pour 3,3 millions d’habitants.





HAMAP s’engageg g



Fondée le 8 mai 1999, HAMAP - Halte Aux Mines
AntiPersonnel - est une ONG française à but non-
lucratif, apolitique et indépendante, composée de
bénévoles et structurée autour de cinq branches
opérationnelles :

� HAMAP DÉMINEURS

� HAMAP SANTÉ

� HAMAP INGÉNIERIE

� HAMAP FORMATION

� HAMAP SÉCURITÉ





� Déminage humanitaire



� Déminage humanitaire

Parfois, les mines antipersonnel 
sont partiellement visibles…



� Déminage humanitaire

…parfois, elles ne le sont pas du tout



� Déminage humanitaire

Séance de déminage
(Tmeimichatt - Mauritanie)



� Déminage humanitaire

� Sensibilisation des populations exposées



� Sensibilisation des populations exposées

Sensibilisation des plus jeunes,
qui sont les premières victimes
de ces engins explosifs



� Sensibilisation des populations exposées

Concertation avec les autorités locales
(Mauritanie)



� Sensibilisation des populations exposées

Séances de démonstration
(Ouidah - Bénin)



� Déminage humanitaire

� Sensibilisation des populations exposées

� Balisage des terrains minés



� Balisage des terrains minés

Protection des chantiers de dépollution
grâce à une signalétique compréhensible
par tous



� Balisage des terrains minés

Omniprésence des bénévoles de 
HAMAP DEMINEURS sur les zones minées

(Tmeimichatt – Mauritanie)





� Prévention, dépistage, distribution de médicaments



� Prévention, dépistage, distribution de médicaments

Assistance médicale des populations locales
par des médecins bénévoles de HAMAP SANTE

(Cambodge)



� Prévention, dépistage, distribution de médicaments

Les médecins de HAMAP SANTE prennent 
en charge aussi bien les enfants… 



� Prévention, dépistage, distribution de médicaments

… que les adultes.



� Prévention, dépistage, distribution de médicaments

Création de dispensaires et d’unités mobiles de� Création de dispensaires et d’unités mobiles de 
campagne



� Création de dispensaires et d’unités mobiles de 
campagne

Inauguration d’un dispensaire 
(Phnom Penh - Cambodge)



� Création de dispensaires et d’unités mobiles de 
campagne

Consultation par l’unité médicale mobile 
de HAMAP SANTE

(Cambodge)



� Prévention, dépistage, distribution de médicaments

Création de dispensaires et d’unités mobiles de� Création de dispensaires et d’unités mobiles de 
campagne

� Aide à la formation de médecins locaux





� Accès à l’eau et à l’électricité



� Accès à l’eau et à l’électricité

Adduction d’eau : construction de puits 
et châteaux d’eau

(Antsirabe - Madagascar)



� Accès à l’eau et à l’électricité

Adduction d’eau : raccord d’une citerne pour 
l’alimentation de la ville de Tmeimichatt

(Mauritanie)



� Accès à l’eau et à l’électricité

Traitement et épuration de l’eau� Traitement et épuration de l’eau



� Traitement et épuration de l’eau

Epuration d’eau : création d’une station d’épuration 
(80 m3/jour) à l’Hôpital Notre Dame de la Paix à Kobayat

(Liban)



� Traitement et épuration de l’eau

Station d’épuration en cours de construction 
(Kobayat - Liban)



� Traitement et épuration de l’eau

Station d’épuration de Kobayat inaugurée le 28 avril 2009 
(Liban)



� Traitement et épuration de l’eau

Filtration d’eau dans les villages flottants du Lac Tonlé Sap 
(Cambodge)



� Accès à l’eau et à l’électricité

Traitement et épuration de l’eau� Traitement et épuration de l’eau

� Construction de bâtiments et de routes



� Construction de bâtiments et de routes

Construction d’infrastructures nécessaires 
au développement 

(Tmeimichatt - Mauritanie)





� Actions de formation dans le domaine de la lutte
contre les mines



� Actions de formation dans le domaine de la lutte
contre les mines

Partenariat avec un centre de formation
au déminage : le CPADD

(Ouidah - Bénin)



� Actions de formation dans le domaine de la lutte
contre les mines

Formation au déminage dispensée par 
des instructeurs de HAMAP FORMATION 

(Ouidah - Bénin)



� Actions de formation dans le domaine de la lutte 
contre les mines

� Création d’écoles de rue et aide à l’éducation



���� Création d’écoles de rue et aide à l’éducation

Création d’écoles de rue par HAMAP FORMATION 
ici en partenariat avec CAMELIA BURKINA

(Boulsen - Burkina Faso)



� Organisation d’actions de formation dans le domaine 
de la lutte contre les mines

� Création d’écoles de rue et aide à l’éducation

� Réinsertion d’ex-belligérants et d’enfants soldats 
dans la vie professionnelle



���� Réinsertion d’ex-belligérants et d’enfants soldats 
dans la vie professionnelle

En liaison avec ECI et le réalisateur 
Jean-Stéphane SAUVAIRE (Johnny Mad Dog)

(RDC/RCI/RCA/Burundi/
Nigeria/Sierra Leone)





� Protection des populations fragilisées dans des 
zones minées, de guerre ou à risque



� Protection des populations fragilisées dans des 
zones minées, de guerre ou à risque

Protection des populations 
(Tmeimichatt - Mauritanie)



� Protection des populations fragilisées dans des 
zones minées, de guerre ou à risque

� Sécurisation de programmes humanitaires

� Conseil et assistance technique dans la mise en
oeuvre de moyens logistiques et sécuritaires



Les activités de HAMAP s’inspirent 

de la Convention internationale 
des droits de l’enfant 

et de la Déclaration Universelle 
des Droits de l’Homme 



� Article 6 de la Convention internationale des droits
de l’enfant :
1. Les États parties reconnaissent que tout enfant a un
droit inhérent à la vie.
2. Les États parties assurent dans toute la mesure
possible la survie et le développement de l'enfant.

� Article 19 de la Convention internationale des droits
de l’enfant :
1. Les États parties prennent toutes les mesures
législatives, administratives, sociales et éducatives
appropriées pour protéger l'enfant contre toutes formes
de violence, d'atteinte ou de brutalités physiques ou
mentales […]



� Article 24 de la Convention internationale des droits de
l’enfant :
1. Les États parties reconnaissent le droit de l'enfant de jouir
du meilleur état de santé possible et de bénéficier de services
médicaux et de rééducation. Ils s'efforcent de garantir
qu'aucun enfant ne soit privé du droit d'avoir accès à ces
services […]

Article 39 de la Convention internationale des droits deArticle 39 de la Convention internationale des droits de
l’enfant :
Les États parties prennent toutes les mesures appropriées
pour faciliter la réadaptation physique et psychologique et la
réinsertion sociale de tout enfant victime de négligence,
d'exploitation ou de sévices, de torture ou de toute autre forme
de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou
de conflit armé.



� Article 3 de la Déclaration universelle des droits de
l’homme :
Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de
sa personne.

� Article 25 de la Déclaration universelle des droits de
l’homme :
1 To te personne a droit à n ni ea de ie s ffisant1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant
pour assurer sa santé […]

� Article 26 de la Déclaration universelle des droits de
l’homme :
1. Toute personne a droit à l'éducation […]



Les problèmes rencontrés
tidi HAMAPau quotidien par HAMAP



� La mobilisation relative de la communauté
internationale pour assurer le respect de la Convention
d’Ottawa sur l’interdiction des mines antipersonnel

� Le déséquilibre chronique entre le plaidoyer et l’action
- faiblesse des budgets alloués au déminage
- absence de transparence quant au suivi des fonds
- prévarication de certains gouvernementsp g

� Le refus de 37 États de signer et ratifier la Convention
d’Ottawa : Etats-Unis, Russie, Inde, Chine, Israël, Corée …

� Une directive européenne impose depuis janvier 2009
la destruction des stocks de médicaments non utilisés
dans les pays développés afin de lutter contre leur trafic



Des actions reconnues 
pour leur efficacité



HAMAP évolue dans ses opérations humanitaires :

� En lien avec l’Organisation des Nations Unies (ONU)
et l’Union Européenne (UE), et en partenariat avec des
États européens

� En tant que seul représentant des ONG au sein du
Bureau du Comité de Liaison de l’Action contre les
Mi (CLAM) i é idé l é iMines (CLAM), organisme présidé par le secrétaire
général de la Commission Nationale pour l’Élimination
des Mines Antipersonnel (Ministère des Affaires
Etrangères et Européennes)

� En tant que membre de l’ ICBL, Prix Nobel de la Paix en 
1997, du Comité de la Flamme, et en partenariat avec 
de nombreuses ONG 



Pour l’efficacité de ses actions, HAMAP a reçu :

�Le Trophée d’Honneur du Grand Prix Humanitaire de
France en mars 2009 (21 lauréats depuis 1898)

�La Grande Médaille d’Or de la Société�La Grande Médaille d Or de la Société
d’Encouragement National et International des
Sauveteurs (SENIS) en octobre 2001

�Les félicitations officielles du CPADD en 2007, 2008 et
2009



HAMAP
7, rue de Charenton

94140 ALFORTVILLE
01 43 75 44 68

contact@hamap.org
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